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 n° 300 275 du 19 janvier 2024 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître M. DEMOL 

Avenue des Expositions 8/A 

7000 MONS 

 

  Contre : 

 

l'Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 
 

 

LA PRÉSIDENTE F.F. DE LA IIIème CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 19 mai 2023, par X, qui déclare être de nationalité camerounaise, tendant à la 

suspension et l’annulation de l’ordre de quitter le territoire, pris le 29 mars 2023. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 26 octobre 2023 convoquant les parties à l’audience du 27 novembre 2023. 

 

Entendu, en son rapport, J. MAHIELS, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me V. ROCHET loco Me M. DEMOL, avocat, qui comparaît pour la partie 

requérante, et Me S. ARKOULIS loco Mes S. MATRAY, C. PIRONT, et L. RAUX, avocat, qui comparaît 

pour la partie défenderesse. 

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause 

 

1.1. La requérante est arrivée en Belgique le 17 août 2021, sous le couvert d’un visa étudiant. Elle a été 

mise en possession d’une carte A, valable jusqu’au 31 octobre 2022. 

 

1.2. Le 9 novembre 2022, la partie défenderesse a pris une décision de refus de la demande de 

renouvellement de l’autorisation de séjour en qualité d’étudiant, introduite. Aucun recours n’a été formé à 

l’encontre cette décision. 

 

1.3. Le 29 mars 2023, la partie défenderesse a pris un ordre de quitter le territoire (annexe 33bis) à 

l’encontre de la requérante. 
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Cette décision, qui lui a été notifiée le 24 avril 2023 , constitue l’acte attaqué et est motivée comme suit : 

 

« L'ordre de quitter le territoire est délivré en application de l’article suivant de la loi du 15 décembre 1980 

sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers et sur la base des faits 

suivants : 

 

- Article 7 : « Sans préjudice de dispositions plus favorables contenues dans un traité international, le 

ministre ou son délégué peut donner à l'étranger, qui n'est ni autorisé ni admis à séjourner plus de trois 

mois ou à s'établir dans le Royaume, un ordre de quitter le territoire dans un délai déterminé ou doit 

délivrer dans les cas visés au 1°, 2°, 5°, 11° ou 12°, un ordre de quitter le territoire dans un délai déterminé 

: (...) 13° si l'étranger fait l'objet d'une décision ayant pour effet de lui refuser le séjour ou de mettre fin à 

son séjour ». 

 

- La demande de renouvellement de la carte A de l’intéressée pour l’année académique 2022-2023 a fait 

l'objet d’une décision de refus en date du 09.11.2022 ; décision qui lui a été notifiée le 14.11.2022. 

 

- A l’appui de son courrier du 26.11.2022, l'intéressée se contente d'affirmer qu’elle n’était pas au courant 

de la fraude qui a. motivé le refus de renouvellement de son titre de séjour sans appuyer cette déclaration 

par un quelconque élément concret alors qu’il lui incombe de le faire. Par conséquent, elle n'a pas 

démontré valablement qu’elle n’est pas l'auteure de ladite fraude. 

 

Concernant la nouvelle annexe 32 produite, celle-ci est écartée sur base du principe fraus omnia corrumpit 

: la fraude corrompt tout. Ce principe a pour effet de refuser de prendre en considération le résultat 

frauduleusement poursuivi, ici obtenir une autorisation de séjour. La volonté d’éluder la loi afin d'obtenir 

cette autorisation de séjour implique que tout ce qui est produit à cette fin peut être écarté. 

 

Conformément à l’article 74/13 de la loi précitée, il a été tenu compte lors de la prise de la présente 

décision de l'intérêt supérieur de l’enfant, de la vie familiale et de l'état de santé de l’intéressée. Toutefois, 

il ne ressort pas du dossier que l’intéressée a un ou des enfant(s) en Belgique et dans le cadre de son 

droit d’être entendu elle n'invoque pas non plus cet élément. Il en est de même pour sa vie familiale (en 

effet, elle n’indique pas que des membres de sa famille résident en Belgique et rien dans son dossier ne 

permet de le conclure). Enfin, l’intéressée ne fait pas mention de problèmes de santé empêchant un retour 

au pays d’origine et le dossier ne comporte aucun élément à ce sujet. 

 

En exécution de l’article 104/1 ou 104/37-§ 4 (1) de l'arrêté royal du 8 octobre 1981 sur l'accès au territoire, 

le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, il est enjoint à l’intéressée de quitter le territoire 

de la Belgique, ainsi que le territoire des Etats qui appliquent entièrement l’acquis de Schengen (2) sauf 

s'il possède les documents requis pour s'y rendre, dans les 30 jours de la notification de décision ». 

 

2. Exposé du moyen d’annulation 

 

2.1. La partie requérante invoque un moyen unique pris de l’erreur manifeste d'appréciation et de la 

violation « […] des articles 7, 61 et 62 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, 

l’établissement et l’éloignement des étrangers, des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 sur la 

motivation formelle des actes administratifs, de l’article 100 de l’arrêté royal du 8 octobre 1981 sur l’accès 

au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, du devoir de soin et minutie, du 

principe « fraus omnia corrumpit », de l’article 6 § 2 de la Convention européenne de sauvegarde des 

droits de l’homme et des libertés fondamentales, du principe général de droit de la présomption 

d’innocence […] ». 

 

2.2. Elle reproduit le prescrit des articles 7 et 61 de la loi du 15 décembre 1980 et se livre à des 

considérations théoriques relatives à l’obligation de motivation formelle. Elle cite ensuite l’article 100 de 

l’arrêté royal du 8 octobre 1981 et se livre à des considérations théoriques et jurisprudentielles relatives à 

l’adage fraus omnia corrumpit et à la notion de présomption d’innocence. Elle affirme que « la partie 

[défenderesse] considère qu’à partir du moment ou la fraude est avérée et que la partie requérante n’a 

pas été en mesure de prouver sa non-participation volontaire à cette fraude, il y a lieu de considérer qu’elle 

est coupable de cette fraude ». Elle estime que « cette argumentation est contraire aux principes de 

droits » étant donné qu’ « il est impossible de rapporter la preuve d’un fait négatif » et qu’ « il ressort de 

l’article 100 § 3 alinéas 3 de l’arrêté royal du 8 octobre 1981 qu’il revient au garant, et non pas à l’étranger, 

d’opérer les démarches administratives auprès de l’administration communale en vue d’obtenir 

l’engagement de prise en charge ». Elle soutient que « la fraude constatée se rapporte bien à cette étape 
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particulière de la procédure, démarche administrative qui repose exclusivement sur les épaules du garant 

à l’exclusion de toute intervention de l’étudiant ». Elle indique que « cette fraude ne pourra être constatée 

par la partie [défenderesse] qu’après avoir pu consulter des fichiers étatiques auxquels n’a pas accès la 

partie requérante, laquelle ne pouvait donc pas se douter de l’irrégularité de l’engagement de prise en 

charge transmis par le garant ». Elle allègue que « l’article 100 de l’arrêté royal prévoit explicitement que 

les démarches auprès des administrations communales reviennent au garant à l’exclusion de l’étudiant » 

et en conclut que « la partie [défenderesse] ne pouvait pas imputer automatiquement cette fraude à la 

partie requérante sans violer cette disposition légale ». Elle ajoute que « la motivation de la décision 

attaquée est à tout le moins inadéquate et insuffisante pour comprendre pour quel motif la partie adverse 

fait porter sur la partie requérante des démarches administratives qui incombent à une tierce personne ». 

Elle poursuit son argumentation en faisant valoir qu’ « en estimant en outre qu’il revient à la partie 

requérante de démontrer son absence de participation à un acte criminel (fraude) pour considérer qu’elle 

n’y a pas pris part, la partie [défenderesse] procède d’une violation du principe général de droit de la 

présomption d’innocence et d’une erreur manifeste d’appréciation ». Elle reproche à la partie 

défenderesse de refuser « de prendre en considération le nouvel engagement de prise en charge déposé 

dans le cadre du droit d’être entendu en invoquant le principe fraus omnia corrumpit ». Elle allègue qu’ « il 

revient […] à l’administration de justifier l’existence d’une fraude volontaire dans le chef d’un administré 

pour pouvoir invoquer ledit principe, la charge de la preuve incombant exclusivement sur cette 

administration ». Elle ajoute que « le nouvel engagement de prise en charge devait être pris en 

considération conformément à l’article 61 de la loi sur les étrangers ». 

 

3. Discussion 

 

3.1.1. Sur le moyen, le Conseil rappelle qu’aux termes de l’article 7, alinéa 1er, de la loi du 15 décembre 

1980, le Ministre ou son délégué « peut, ou, dans les cas visés aux 1°, 2°, 5°, 9°, 11° ou 12°, le ministre 

ou son délégué doit donner à l'étranger, qui n'est ni autorisé ni admis à séjourner plus de trois mois ou à 

s'établir dans le Royaume, un ordre de quitter le territoire dans un délai déterminé : […] 13° si l'étranger 

fait l'objet d'une décision ayant pour effet de lui refuser le séjour ou de mettre fin à son séjour ».  

 

Le Conseil rappelle qu’un ordre de quitter le territoire, délivré sur la base de l’article 7 de la loi du 15 

décembre 1980, est une mesure de police par laquelle l’autorité administrative ne fait que constater une 

situation visée par cette disposition pour en tirer les conséquences de droit.  

 

L’article 104/1, de l’arrêté royal du 8 octobre 1981, quant à lui, dispose que « Lorsque le Ministre ou son 

délégué, après avoir pris une décision en application de l’article 61/1/3 ou 61/1/4 de la loi, selon le cas, 

donne à l’étudiant l’ordre de quitter le territoire, le bourgmestre ou son délégué notifie cette décision par 

la délivrance d’un document conforme au modèle figurant à l’annexe 33bis ».  

 

3.1.2. Le Conseil rappelle également que l’obligation de motivation formelle à laquelle est tenue l’autorité 

administrative doit permettre au destinataire de la décision de connaître les raisons sur lesquelles se 

fonde celle-ci, sans que l’autorité ne soit toutefois tenue d’expliciter les motifs de ces motifs. Il suffit, par 

conséquent, que la décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque le raisonnement de son 

auteur afin de permettre au destinataire de la décision de comprendre les justifications de celle-ci et, le 

cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre d’un recours et, à la juridiction compétente, d’exercer 

son contrôle à ce sujet. Par ailleurs, le Conseil n’est pas compétent pour substituer son appréciation à 

celle de l’autorité administrative qui a pris l’acte attaqué et doit se limiter à vérifier si cette autorité n’a pas 

tenu pour établis des faits qui ne ressortent pas du dossier administratif et si elle n’a pas donné desdits 

faits, dans la motivation tant matérielle que formelle de sa décision, une interprétation qui procède d’une 

erreur manifeste d’appréciation. 

 

3.1.3. En l’espèce, la décision attaquée est fondée sur le constat, conforme à l’article 7, alinéa 1er, 13°, de 

la loi du 15 décembre 1980, selon lequel « la demande de renouvellement de la carte A de l’intéressée 

pour l’année académique 2022-2023 a fait l'objet d’une décision de refus en date du 09.11.2022 ». 

 

Cette motivation se vérifie à l’examen du dossier et n’est pas utilement contestée par la partie requérante. 

Par conséquent, l’ordre de quitter le territoire attaqué doit en l’occurrence être considéré sur ce point 

comme suffisamment et valablement motivé. 

 

3.2. Ainsi, le Conseil observe que si la partie défenderesse semble en effet appliquer de façon précipitée 

le principe général de droit Fraus omnia corrumpit vis-à-vis du nouvel engagement de prise en charge 

produit par la partie requérante, force est toutefois de constater que l’argumentation de la partie 
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requérante ne porte pas sur le motif qui fonde l’acte attaqué, c’est-à-dire le constat selon lequel « la 

demande de renouvellement de la carte A de l’intéressée pour l’année académique 2022-2023 a fait l'objet 

d’une décision de refus en date du 09.11.2022 », mais vise en réalité à contester la légalité de la décision 

de refus de la demande de renouvellement de l’autorisation de séjour en qualité d’étudiant prise par la 

partie défenderesse le 9 novembre 2022. Le Conseil rappelle à cet égard que la partie requérante n’a pas 

jugé utile d’introduire un recours à l’encontre de cette décision. 

 

3.3. Il convient d’appliquer un raisonnement identique s’agissant de la violation alléguée de la présomption 

d’innocence de la requérante. En effet, l’innocence de la requérante n’a aucune incidence sur le constat 

qui fonde la décision attaquée, à savoir que « la demande de renouvellement de la carte A de l’intéressée 

pour l’année académique 2022-2023 a fait l'objet d’une décision de refus en date du 09.11.2022 ». 

 

À titre informatif, le Conseil estime que le fait que la partie défenderesse relève, dans la décision querellée, 

que la requérante « n’a pas démontré valablement qu’elle n’est pas l’auteure de ladite fraude » n’emporte 

pas une méconnaissance par la partie défenderesse de la présomption d’innocence dont bénéficie la 

requérante, et ce, dans la mesure où le seul énoncé du constat précité n’emporte aucune décision en 

cette matière et réserve, dès lors, entièrement la question de la responsabilité pénale de la requérante.  

 

3.4. Il résulte de ce qui précède que la partie défenderesse n’a nullement porté atteinte aux dispositions 

et principes invoqués au moyen. 

 

4. Débats succincts 

 

4.1. Le recours en annulation ne nécessitant que des débats succincts, il est fait application de l’article 36 

de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du Contentieux des Etrangers. 

 

4.2. Le Conseil étant en mesure de se prononcer directement sur le recours en annulation, il n’y a plus 

lieu de statuer sur la demande de suspension. 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique 

 

La requête en suspension et annulation est rejetée. 

 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le dix-neuf janvier deux mille vingt-quatre par : 

 

J. MAHIELS,    présidente f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

A. KESTEMONT,   greffière. 

 

 

La greffière,     La présidente, 

 

 

 

 

A. KESTEMONT   J. MAHIELS 
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